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et le tout en forme ; de fous lesquels actes il a été donné lecture par moi officier public, ainsi
que du chapilre VI du titre V. livee premier du Code Civil sur le mariage, concernant les
droits et devoirs respectifs des épous.

Et de méme suite, sur notre interpellation, conformément & Tarticle '3 dn Code Civil ,
modifié par 1n Toi du 18 juillet 1850, les futurs époux ,
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